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8. Toute entente verbale non incluse au présent do-
cument est nulle.

9. SIGNATURES

__________________ _____________________
FRANCINE GRÉGOIRE GILLES R. TREMBLAY,

secrétaire général associé

34272

Gouvernement du Québec

Décret 654-2000, 1er juin 2000
CONCERNANT la nomination d’un membre du Conseil
supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), le
Conseil est composé de vingt-quatre membres et qu’au
moins seize de ces membres doivent être de foi catholi-
que, qu’au moins quatre doivent être de foi protestante
et qu’au moins un doit n’être ni de foi catholique ni de
foi protestante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 4 de cette loi, vingt-
deux membres du Conseil sont nommés par le gouver-
nement après consultation des autorités religieuses et
des associations ou organisations les plus représentatives
des parents, des enseignants, des administrateurs scolaires
et des groupes socio-économiques;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 5 de cette loi, ces
membres sont nommés pour un mandat de quatre ans,
que toute vacance est comblée pour le reste du mandat
du membre à remplacer et que, dans tous les cas, le
mandat ne peut être renouvelé qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 5 prend fin le 31 août de l’année
au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 129-99 du
17 février 1999, monsieur Marcel G. Bastien était nommé
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un
mandat se terminant le 31 août 2002 et qu’il a démis-
sionné de ses fonctions;

ATTENDU QU’il y a lieu de pourvoir au remplacement
de monsieur Marcel G. Bastien;

ATTENDU QUE les autorités religieuses et les associa-
tions ou organisations les plus représentatives des pa-
rents, des enseignants, des administrateurs scolaires et
des groupes socio-économiques ont été consultées;

ATTENDU QUE le décret numéro 222-87 du 11 février
1987, modifié par le décret numéro 1101-96 du 4 sep-
tembre 1996, prévoit notamment le remboursement des
frais de séjour et de déplacement des membres du Conseil
supérieur de l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation:

QUE monsieur Pierre Harrison, de foi catholique, di-
recteur des études, Cégep du Vieux Montréal, soit nommé
membre du Conseil supérieur de l’éducation pour un
premier mandat se terminant le 31 août 2002, en rempla-
cement de monsieur Marcel G. Bastien;

QUE le décret numéro 222-87 du 11 février 1987
concernant notamment le remboursement des frais de
séjour et de déplacement des membres du Conseil supé-
rieur de l’éducation, modifié par le décret numéro 1101-96
du 4 septembre 1996, s’applique à monsieur Pierre
Harrison.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL NOËL DE TILLY
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Gouvernement du Québec

Décret 656-2000, 1er juin 2000
CONCERNANT l’acceptation par le gouvernement du
Québec du transfert de la gestion et la maîtrise d’un
lot de grève et en eau profonde faisant partie du lit du
lac Mégantic, situé dans les limites du Canton de
Marston, circonscription foncière de Frontenac

ATTENDU QU’en vertu de l’arrêté en conseil nu-
méro 3618 du 23 septembre 1970 le gouvernement du
Québec transférait au gouvernement du Canada la régie
et l’administration du lot de grève et en eau profonde ci-
après décrit, faisant partie du lit du lac Mégantic, et situé
dans les limites du Canton de Marston, circonscription
foncière de Frontenac, à des fins de construction et de
maintien d’un quai;

ATTENDU QUE, par un acte de transfert de gestion et
maîtrise du 26 mars 1999, le gouvernement du Canada
transférait au gouvernement du Québec la gestion et la
maîtrise du lot de grève et en eau profonde ci-après
décrit;

ATTENDU QU’une clause de l’acte de transfert de ges-
tion et maîtrise prévoit expressément que le transfert
prendra effet à la date du décret d’acceptation par le
gouvernement du Québec;
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